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Modification de l’état et de la
composition du capital

Déclaration occasionnelle

Champ d’application

- Établissements de crédit de droit belge

- Sociétés de bourse de droit belge

- Entreprises d’assurance de droit belge

- Entreprises de réassurance de droit belge

- Établissements de paiement de droit belge

- Établissements de monnaie électronique de droit belge

- Dépositaires centraux de titres et organismes de support d’un dépositaire central
de titres de droit belge

- Compagnies financières de droit belge

- Sociétés de bourse de droit belge détenant des compagnies

- Sociétés holding d’assurance de droit belge

- Compagnies financières mixtes de droit belge

(Établissements qui sont collectivement dénommés ci-après « organismes
financiers »)

Références juridiques

- Loi du 25 avril 2014 relative au statut et au contrôle des établissements de
crédit : Articles 53 et 212

- Loi du 20 juillet 2022 relative au statut et au contrôle des sociétés de bourse et
portant dispositions diverses : Articles 52 et 182

- Loi du 13 mars 2016 relative au statut et au contrôle des entreprises
d’assurance ou de réassurance : Articles 71, 443 et 587
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- Loi du 11 mars 2018 relative au statut et au contrôle des établissements de
paiement et des établissements de monnaie électronique : Articles 31 et 183

- Arrêté royal du 26 septembre 2005 relatif au statut des organismes de
liquidation et des organismes assimilés à des organismes de liquidation :
Article 14

- Règlement (UE) n° 909/2014 relatif aux dépositaires centraux de titres : article 27

Contexte

Cette déclaration est à utiliser par les organismes financiers de droit belge pour adresser
à l’autorité de contrôle1, dès qu’ils ont connaissance d’acquisitions ou d’aliénations de
leurs titres ou parts qui font franchir au cessionnaire ou au cédant, vers le haut ou vers le
bas, les seuils de 10%2, 20%, 30% ou 50 % de leur capital ou de leurs droits de vote.

1 C’est-à-dire (i) en ce qui concerne les entreprises d’assurance ou de réassurance de droit belge, les
sociétés holdings d’assurance de droit belge et les compagnies financières mixtes incluses dans un
groupe d’assurance belge, la Banque nationale de Belgique ; (ii) en ce qui concerne les établissements
de crédit de droit belge, les compagnies financières de droit belge et les compagnies financières
mixtes incluses dans un groupe bancaire belge, la Banque centrale européenne (BCE) conformément
aux répartitions de compétences prévues par ou en vertu du règlement MSU en matière de contrôle
des établissements de crédit ; et (iii) en ce qui concerne les sociétés de bourse de droit belge, la
Banque nationale de Belgique.

2 Pour les établissements de paiement et les établissements de monnaie électronique, la déclaration
ad hoc ne s’applique que lorsque les seuils de 20%, 30% et 50% ont été franchis (vers le haut ou vers
le bas)
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Organisme financier déclarant :

[Nom3]

Date

Montant du capital souscrit
libéré
autorisé

1 Titres représentatifs du capital

Total des titres représentatifs du capital :

 Titres associés à un droit de vote :

 Titres représentatifs du capital sans droit de vote :

Bénéficiant d’un droit
inconditionnel à la

conversion

Soumis à une clause
conditionnelle

Obligations
convertibles
Warrants
Prêts convertibles
Autres (à détailler)

2 Total des droits de vote

Total des droits de vote attachés à l’ensemble des titres de l’établissement :

‑ droits de vote attachés aux titres
représentatifs du capital

‑ droits de vote attachés aux titres non
représentatifs du capital

3 Complété automatiquement dans la version numérique.
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Droits de vote attachés à des :

Bénéficiant d’un droit
inconditionnel à la

conversion

Soumis à une clause
conditionnelle

Obligations
convertibles
Warrants
Prêts convertibles
Autres (à détailler)

3 Opération faisant l’objet de la présente déclaration

Date de la transaction :

Identification du cédant :

Nom :

Statut juridique :

Adresse du siège social :

Code LEI :

Identification du cessionnaire :

Nom :

Statut juridique :

Adresse du siège social :

Code LEI :

Type et nombre de titres faisant l’objet de la transaction :

Pourcentages du capital et des droits de vote détenus par le cédant et le cessionnaire :

% du capital % des droits de vote
avant cession après cession avant cession après cession

Cédant
Cessionnaire
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Sources d’informations sur lesquelles se fondent les données ci-dessus :

(Lu et approuvé, date, lieu et signature4)

4 Dans la version numérique, veuillez ajouter une copie numérisée de la page de signature.


